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ARTICLE V

Exceptions
1. Seront exclus du bénéfice du présent Accord:
a) la fourniture de renseignements, d'outillage, d'installations ou de ma-

tériaux, et l'accès à de l'outillage ou à des installations considérés par
l'une des Parties contractantes comme d'utilité avant tout militaire,
et l'utilisation à une fin militaire quelconque de renseignements, d'ou-
tillage, d'installations ou de matériaux obtenus en exécution du pré-
sent Accord ou de matières identifiées;

b) la fourniture de renseignements et la cession de droits de propriété
ou de droits afférents à des brevets industriels reçus d'un autre gou-
vernement à des conditions interdisant cette fourniture ou cession;

c) la fourniture de renseignements découverts ou possédés par des per-
sonnes relevant de la Partie contractante qui les fournit et la cession
de droits de propriété ou de droits afférents à des brevets industriels
appartenant auxdites personnes, sauf du consentement de ces per-
sonnes et aux conditions spécifiées par elles;

d) la fourniture de renseignements considérés par une Partie contrac-
tante qui les fournit comme ayant une valeur commerciale, sauf aux
conditions spécifiées par ladite Partie contractante.

2. Le présent Accord sera appliqué en conformité des lois, règlements et
'nditions d'autorisation de chacune des Parties contractantes.

3. A moins qu'il n'en soit convenu autrement au moment de la transmis-»n, rien ne doit, dans le présent Accord, être interprété comme imposant une
sponsabilité quelconque du point de vue de l'exactitude des renseignements
urnis aux termes du présent Accord ou du point de vue de l'applicabilité à
I ou tel usage ou de l'exactitude des devis descriptifs établis pour l'outillage,

installations, les matériaux, les matières brutes, les matières nucléaires
eciales ou les combustibles fournis en conformité du présent Accord.

ARTICLE VI

Définitions
En ce qui concerne les buts du présent Accord, sauf disposition contraire
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les activités relatives à


